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Historique des lancements spatiaux
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Évolution du nombre d’objets catalogués
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La constellation Starlink
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Architecture de la constellation

Données mises
à jour le 05/11/23
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Proportion des lancements en orbite basse

Depuis 2019, 
mise à jour le 

05/11/23
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Je vous propose de parler de :

§ Pollutions : collisions, encombrement
§ Pollution lumineuse
§ Pollution : encombrement du spectre électromagnétique
§ Pollutions : encore d’autres sources
§ Alors que faire ? Une piste pour une solution ??
§ Une conclusion bien provisoire
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Pollutions : collisions / encombrement
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Débris spatiaux
Quelques milliers de satellites fonctionnels en orbite (sans les flotilles)
De très nombreux débris spatiaux

Sources de debris spatiaux :

Les satellites non opérationnels
Les 3e étages de fusées
Les objets d’accompagnement des missions
Fragments issus d’explosions ou de collisions en orbite
Résidus de carburant (dont réacteurs nucléaires)
Particules issues de la dégradation des surfaces Source: Horstmann et al., A Validation Method of ESA’s 

MASTER 1 cm Population in Low Earth Orbit, AMOS 
Conference, 2017  
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Densité spatiale des objets 
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Collisions en orbite impliquant des objets catalogués (1985-2005) 
SOLWIND DELTA-180 COSMOS 

1934
CERISE THOR 

BURNER 2A 
R/B 

OBJET 1
Solwind P78-1

Mt = 878 kg

Delta-180 
2nd étage 

Mt = 1,455 kg

Cosmos 1934

Mt = 800 kg

Cerise 

Mt = 50 kg

Thor Burner 2A

Mt = 50 kg

OBJET 2
Sub-orbital 

MHV KV
Mp = 13.6 kg

USA-19

Mp= 725 kg

Cat. Debris 
13475

Mp ~ 0.6 kg

Cat. Debris 
18208 

Mp ~ 4.5 kg 

Cat. Debris 
26207

Mp ~ 2.1 kg

DATE D’IMPACT 13 Sep 1985 5 Sep 1986 23 Dec 1991 24 Jul 1996 17 Jan 2005

ALTITUDE D’IMPACT 525 km 218 km 980 km 685 km 885 km 

VITESSE D’IMPACT 6.7 km/s 2.9 km/s 14.3 km/s 14.8 km/s 5.7 km/s

ENERGY-TO-MASS 
RATIO

3.48 x 105 J/kg 2.06 x 106 J/kg 7.67 x 104 J/kg 9.86 x 106 J/kg 6.82 x 105 J/kg

DEBRIS CATALOGUÉS
285

(~300 debris
³ 10 cm)

16
(~ 800 debris ³

10 cm)

2 1 6

CAUSE Intentionnelle Intentionnelle Accidentelle Accidentelle Accidentelle
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Collisions en orbite impliquant des objets catalogués (2007-2019) 

2
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EMR

M
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FENGYUN-1C USA-193 COSMOS 2251 

IRIDIUM 33

MICROSAT-R

OBJET 1
Fengyun-1C 
Mt = 880 kg

USA-193
Mt = 1,815 kg

Cosmos 2251
Mt = 900 kg

Microsat-R
Mt = 740 kg

OBJET 2 Sub-orbital 
KKV

Mp = 600 kg

Sub-orbital 
LEAP vehicle
Mp = 102 kg

Iridium 33 

Mp = 560 kg

PDV-MK-2
Sub-orbital Kinetic 

Kill Vehicle 

DATE D’IMPACT 11 Jan 2007 21 Feb 2005 10 Feb 2009 27 Mar 2019

ALTIDTUDE D’IMPACT 863 km 249 km 789 km 283 km

VITESSE D’IMPACT 9.4 km/s 9.8 km/s 11.6 km/s 
10.45 km/s (India)

9.8 km/s (USA)

ENERGY-TO-MASS 
RATIO

3.01 x 107 J/kg 2.70 x 106 J/kg 4.19 x 107 J/kg ~6.8 x 106 J/kg

DEBRIS CATALOGUÉS 3,443 174
(> 800 débris ³ 10 cm)

2,295 101
(~270 objets suivis)

CAUSE Intentionnelle Intentionnelle Accidentelle Intentionnelle
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2
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t
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M
=
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Covering the period

2019-08-30 to 
2019-09-05

for the 60 
Starlink satellites
(SpaceX – Elon Musk)

> 44235
> 44236
> 44237
> 44238
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> 44240
> 44241
> 44242
> 44243
> 44244
> 44245
> 44246
> 44247
> 44248
> 44249

> 44250
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> 44255
> 44256
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> 44266
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> 44269
> 44270
> 44271
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> 44275
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> 44280
> 44281
> 44282
> 44283
> 44284
> 44285
> 44286
> 44287
> 44288
> 44289
> 44290
> 44291
> 44292
> 44293
> 44294

• Les données américaines ont indiqué une « conjonction » 
potentielle à 11h02 UTC le lundi 2 septembre 2019 entre le satellite 
Aeolus de l'ESA et Starlink44 - l'un des 60 premiers satellites de 
SpaceX
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L’affaire Starlink / Aeolus

mailto:Florent.deleflie@imcce.fr


Florent.deleflie@imcce.fr, Pollutions spatiales : le cas Starlink, Journées du PNGRAM, ,nov 2023

11:02:42
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D a = 168 m
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10 février 2009 : Iridium 33 vs Cosmos 2251

• Altitude de 789 km au-dessus de la Sibérie.

• TLE: COSMOS aurait dû passer à ∼ 400 m d'Iridium.

• Aucune procédure d'évitement de collision (trop 
cher... ?)

• 400 signalements en moyenne par semaine à Iridium de 
passages d'objets à moins de 5 km de l'un de ses 
satellites. 

• 2 nuages de :  244 (Iridium33), 539 (Cosmos 2251)

The Earth orbiting space debris

Overview

Explosions and collisions

IRIDIUM 33 vs COSMOS 2251

I From the TLE orbits COSMOS
should have passed ⇠ 400 m far
from Iridium.

I TLE are NOT good enough for
collision avoidance.

I NO collision avoidance procedures
were implemented for Iridium (too
expensive...?)

I “Iridium was receiving an average of

400 reports per week of objects

coming within 5 km of one of their

satellites. ”

The Earth orbiting space debris

Overview

Explosions and collisions

IRIDIUM 33 vs COSMOS 2251
I On Feb. 10, 2009, 16:56

UTC the satellite Iridium
33 (located on the third
constellation plane)
collided against an old,
non-operational
Strela-2M, Russian
communication satellite
(COSMOS 2251)
launched on 16/9/1993.

I The collision took place
at an altitude of 789 km
above the Taymyr
Peninsula in Siberia.
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Opérations sur les Starlink : le long terme
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Opérations sur les Starlink : le long terme
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Applications : détections de manœuvres sur Starlink
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Les collisions dans le futur
Statistiques : collisions entre objets catalogués 9

Collsion catastrophique avec EMR ≥ 40,000 J/kg 9
Collisions générant > 200 debris ≥ 10 cm 6
Collisions générant < 20 debris ≥ 10 cm 3
Collisions Intentionnalles (tests anti missiles) 6
Collisions accidentelles 4
Collisions Accidentelles générant > 200 debris ≥ 10 cm 1
Collision accidentelle avec objets restés intacts 1
Collision accidentelle impliquant un satellite manoeuvrable 1

Sur un siècle : les modèles évolutifs prédisent un 
nombre de collisions mutuelles entre objets
d’environ 10 cm de 10 (trafic extrapolé, 
atténuation totale) à 70 (trafic accru, aucune
atténuation)
En moyenne : une collision tous les 5 ans

Source : C. Pardini & L. Anselmo, Review of past on-orbit collisions among cataloged objects
and examination of the catastrophic fragmentation concept, Acta Astronautica 100 (2014) 30-39 
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Pollution lumineuse
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Des images qui inquiètent tous les 
astronomes…
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Andromède avant photoshop (APOD 14/10/19) 
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le 18 novembre 2019. 
© Cliff Johnson / Observatoire de Cerro Tololo
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Quelquepart en région parisienne
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Quelquepart proche de l’OHP…
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Astronomie optique et infrarouge

• Conséquences :
• Modification des stratégies d’observation des 

chercheurs (Viable que si le nombre est limité)

• Limitation du temps d’observation et augmentation 
du temps de traitement des données

• Des « solutions » parfois pires que le mal : 
assombrissement des satellites peut accroitre les 
perturbations infrarouges et dans le domaine 
submillimétrique, créant des interférences avec les 
observations au sol.

Si Starlink = 40 000 satellites, 30% des images 
pourraient contenir des trainées (Vera Rubin)

32

• Trainées lumineuses visibles 
• Présence sur les images et autres artéfacts

• Brouillage de signaux faibles (astéroïdes et autres corps 
célestes)

• Pollution spectrale / infrarouge
• Physique stellaire, galaxies, cosmologie etc,…

• Renvoi du spectre solaire ou émission en propre de 
chaleur infrarouge 

• Luminosité globale du ciel
• Accumulation insidieuse de petits débris et résidus 

des constellations

• Brouillage de signaux infrarouge faibles 

• Perte d’efficacité, surtout pour les instruments à 
grand champ
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Pollutions : encombrement du spectre électromagnétique
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Radioastronomie

34

Le risque de contamination des signaux radio par les satellites peut avoir deux effets différents : 

• Si le signal arrive à l'intérieur d'une des bandes protégées, il existe une voie réglementaire pour y 
remédier par l'intermédiaire des administrations nationales et, en dernier ressort, de l'UIT-R. 

• Des problèmes se posent en dehors des bandes protégées, où les radiotélescopes observent :
• la plupart des sources radio ont une émission continue sur une très large bande de fréquences, et il n'y a pas de 

protection réglementaire puisque ces fréquences sont attribuées à d'autres services. 

• on peut les classer les risques pour les observations radio astronomiques en « émissions non désirées dans les 
bandes protégées » et "occupation croissante du spectre en dehors des bandes protégées".
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Entrave des activités de recherche en radioastronomie

35

● Interférences directes :

● Dues aux milliers de satellites se trouvent au-dessus de l’horizon local des radiotélescopes à tout moment,

● transmettant des signaux dans la gamme de fréquences observée.

● radiotélescopes sensibles à tout émetteur en ligne de mire par le biais de leur faisceau principal ou des lobes secondaires de l'antenne.

● des niveaux de puissance extrêmement élevés peuvent être reçus par les antennes.

● Conséquence : saturation des récepteurs

● Interférences indirectes

● certains opérateurs peuvent émettre involontairement des signaux hors bande. En ce cas, une partie de la puissance radio qu'ils émettent
se situe à des fréquences autres que celles prévues pour la diffusion.

● Cas référencé par LOFAR :

● Starlink autorisé à opérer dans la bande de fréquences radio de 10,7 à 12,7 GHz, principalement destinée à la connectivité internet,

● émettait également des signaux électromagnétiques à des fréquences nettement plus basses situées entre 110 et 188 MHz pour 47
des 68 satellites observés. Cause : électronique embarquée.

● Conséquence : production d’interférences en dehors de leur bande d’opération, certains de ces signaux arrivant dans une des gammes
spécifiquement attribuées à l’astronomie (150.05 - 153MHz)
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Conséquences 

37

L’augmentation de ces activités rend ainsi de plus en plus fréquent le nombre de ces perturbations entraînant des
perturbations importantes pour la recherche. En outre la croissance exponentielle du nombre d’acteurs présents dans
l’espace complexifie la capacité à conduire des activités de recherche en :

● Augmentant la pression sur les fréquences et le nombre d’observations passives : Avec l’augmentation du nombre de
demande d’attribution de fréquence radio liée à l’augmentation du nombre d’opérateurs, l'Union internationale des
télécommunications (UIT) est désormais contrainte de plus en plus fréquemment d’attribuer des fréquences « voisines »
de celles utilisées par les astronomes. Cette augmentation du nombre de fréquences voisines se traduit par une
augmentation des observations « passives », ce qui peut compliquer le traitement des données et rendre plus difficile
la détection des signaux faibles, en raison de la sensibilité requise des infrastructures d'astronomie.

● Ne permettant plus l’existence de zone « silencieuse »: Les satellites sont devenus une source particulière de pollution
pour la radioastronomie car ils émettent des signaux radio presque partout, contrairement aux sources d'émission radio
au sol qui peuvent être évitées grâce à des stratégies d'éloignement des centres d'activité humaine. Il devient ainsi
impossible, hors zone de « non survol », de préserver des « zones de silence radio », même dans le cadre d'accords avec
des pays ou des localités, d'autant plus que les interférences radio peuvent provenir de plusieurs directions
simultanément.
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Pollutions : encore d’autres sources…
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https://arxiv.org/abs/2309.02338
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Pollutions : alors, que faire…
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Des recommandations impérieuses…

41

• Organismes de recherche sont les acteurs de demain

• Radioastronomie
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Des recommandations impérieuses…

42

• Observatoires infrarouges et optique
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Une conclusion bien provisoire
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Le pire est-il à venir 2018

2022
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Les conclusions du rapport de la SAF 
(15/02/2020)

En juin 2019, l’Union astronomique internationale (IAU) s’est déclarée préoccupée

La Commission B7 de l’IAU Protection des sites d’observation existants et potentiels et le Groupe de 
travail sur la protection du ciel nocturne, de procéder à une évaluation de la situation

La Commission B7 a demandé la contribution d’astronomes de différentes organisations (Observatoire 
Vera C. Rubin, Université du Michigan, CAHA, ESO et ESA) ayant des compétences pour modéliser la 
fréquence, l’emplacement et la luminosité des méga constellations de satellites.

Conclusions partielles, avec échantillon de 25000 objets

• le nombre de satellites au-dessus de l’horizon à un moment donné serait compris entre ~1500 et 
quelques milliers, selon la latitude. La plupart d’entre eux apparaîtront très près de l’horizon. La 
grande majorité d’entre eux seront trop faibles pour être visibles à l’œil nu.

• Nuit noire : le nombre de satellites illuminés au-dessus de l’horizon serait d’environ 1000 (avec 
environ 160 à des élévations supérieures à 30 degrés).

45
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Ce qui nous attend…
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Quelques conclusions
• Une nouvelle époque dans les activités spatiales

- Opérateurs privés

- Gestion des (risques de) collisions : théories et observations

- Des prises de conscience, et des débuts de solutions…  

• Le nombre de satellites au-dessus de l’horizon à un moment donné serait compris entre ~1500 et 
quelques milliers, selon la latitude. La plupart d’entre eux apparaîtront très près de l’horizon. La 
grande majorité d’entre eux seront trop faibles pour être visibles à l’œil nu.

• Pour le moment, il est difficile de prédire combien de satellites illuminés seront visibles à l’œil nu, 
en raison des incertitudes dans leur réflectivité réelle

• «colliers de perles» 

- significativement visibles immédiatement après le lancement et pendant la phase d’élévation 
de l’orbite 

- considérablement plus lumineux qu’à leur altitude et orientation opérationnelles

• Trainées suffisamment lumineuses pour saturer les détecteurs modernes des grands télescopes. 

• Effet sur les gammes de longueurs d’onde radio et submillimétrique toujours à l’étude.

• La protection de la vue non contaminée du ciel nocturne devrait être considérée comme un 
patrimoine humain mondial non négociable. Il s’agit de l’un des principaux messages 
communiqués sur le site web dédié IAU-UNESCO concernant le patrimoine astronomique.
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Points clefs de la future loi spatiale européenne 

• Pour la France : qui ne se substitue pas à la LOS
• s'assurer de la capacité de l'Europe en termes de recherche sur l'ensemble du spectre des activités liées à l'espace : technologies en 

orbite et au sol, géolocalisation, communication, surveillance du climat et des écosystèmes terrestres, sécurité et sûreté, 
météorologie de l’espace, etc.) 

• et de formation, y compris pour l’analyse de la dimension sociétale et politique de l’usage des satellites.

• Trois enjeux pour le CNRS : 
• La place de la recherche fondamentale (et sa complémentarité avec le « new space »)
• La soutenabilité (dark skies et impact environnemental du spatial)
• Le soutien à l’écosystème de la donnée spatiale.

• Recommandations du CNRS : 
• 1. Faire des organismes de recherche des alliés pour atteindre les objectifs de la loi spatiale européenne
• 2. Intégrer la protection prioritaire des activités de recherche dans la définition de la viabilité des activités spatiales
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La consultation « grand public » et généraliste permettant de répondre en tant que 
citoyens ou organisme reste ouverte jusqu’au 28 novembre.
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https://ec.europa.eu/info/law/better-regulation/have-your-say/initiatives/13971-EU-Space-Law-new-rules-for-safe-resilient-and-sustainable-space-activities_en
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Et dans le futur…
Des usages de l’environnement spatial toujours plus nombreux

Une protection nécessaire pour les opérations en orbite, la visibilité depuis le sol, les rentrées 
atmosphériques

Les flotilles :
• De très nombreux petits satellites sont lancés chaque année. Limiter l’altitude (IADC et ISO) à 600km, et 

généraliser la règle des 25 ans ?
• Il existe des plans de développement de très larges constellations de petits satellites (<500kg) en LEO, entre les 

gammes d’altitude à haute densité (800-100km)
• Oneweb: 700 satellites, 18 plans orbitaux, 1200km
• Boeing, 2900 satellites
• SpaceX, phase 2 : 7500 satellites

L’agence fédérale américaine des communications (FCC) a reçu des demandes d’autorisation pour plus de 
17000 satellites dans les 10 prochaines années…

mailto:Florent.deleflie@imcce.fr


Florent.deleflie@imcce.fr, Pollutions spatiales : le cas Starlink, Journées du PNGRAM, ,nov 2023

Répartition selon les éléments orbitaux
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Répartition selon les éléments orbitaux
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